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UCRIMINALIlÉ
ET LA PRESSE

« La Revue » (ancienne Revue des Re-
vues) commence la publication d'une
série d'articles sur les rapports de la
presse et de la criminalité. Le numéro
du 15 décembre dernier donne deux
opinions devant lesquelles nous lais-
sons nos lecteurs faire leur choix :

Les grands remèdes à la situation pré-
sente sont, avant tout, une loi réglemen-
tant le débit des boissons, prohibant l'ab-
sinthe et les liqueurs, interdisant, comme
en Suède, toute ouverture de débit nou-
veau et ordonnant la fermeture de tout
débit après la mort du propriétaire. L'al-
coolisme est la grande source de la crimi-
nalité. En même temps, il faut régle-
menter la presse, non en ce qui concerne
les discussions politiques, économiques,
scientifiques, etc., où sa liberté doit être
absolue, mais en ce qui concerne la mo-
ralité publique et les récits de crimes ou
d'attentats aux mœurs. Des responsabili-
tés rigoureuses doivent être établies avec
des sanctions pécuniaires d'une grande

sévérité.
Les commissaires de police, les juges

d'instruction, tous les représentants de
la loi ne devraient être autorisés à com-
muniquer aux journaux que les détails
ou dessins ayant pour unique but la dé-
couverte des coupables. En revanche,
dans tous les procès politiques ou finan-
ciers, la liberté serait entière, afin d'évi-
ter la partialité des gouvernements. Le
compte rendu des exécutions devrait être
rédigé officiellement par la justice et
fourni aux journaux, sans commentaires.

Le Congrès international contre la lit-
térature, immorale et la publicité des faits
criminels, tenu à Lausanne en 1893, a de-
mandé l'interdiction des comptes rendus
circonstanciés de crimes et d'exécutions,
des photographies de criminels, dont
ceux-ci sont fiers et dont leurs émules
sont envieux ; il a demandé que la Gazet-
te des Tribunaux eût seule le droit de pu-
blier certains débats intéressant les
mœurs. Le syndicat des journaux de Pa-
ris a proposé de renoncer d'un commun
accord aux comptes rendus de crimes et
de scandales. Vains projets.

Les hommes sont les hommes ; ne
comptons pas trop sur leur héroïsme.
Quel jour le « quatrième état », — la
Presse, — renoncera-t-il spontanément à-
ses bénéfices et à ses privilèges ? Le mê-
me jour où les marchands de boissons
renonceront, spontanément à vendre de
l'absinthe et des liqueurs nocives pour
les remplacer par des infusions de plan-
te toniques. Jour cent fois plus glorieux
Çue la nuit du 4 Août !

Les individus sont aujourd'hui et se-
ront de plus en plus impuissants. Les
grandes associations peuvent seules nous
défendre contre la presse immorale : 1°
en fondant des journaux modèles, débar-
rassés des influences politiques et finan-
cières ; 2° en poursuivant devant les tri-
bunaux tous les excès d'une certaine
Presse. Il faut qu'une loi accorde la compé-
tence aux associations, non pas seule-
ment aux individus, pour intenter des ac-
tions contre les journaux.

L' « Association contre la presse im-
morale », à New-York, est la terreur des
Journalistes. Elle exerce une surveillance
quotidienne sur tous les journaux et, dès
qu'un article lui paraît licencieux, elle
intente un procès, qui aboutit à des con-
stations sévères et à des dommages-
mtérêts considérables. La peur de perdre

le seul remède au désir de gagner.

Alfred FOUILLÉE.

de l'Institut.

I

(( Çertainement on ne peut pas nier que
a
 publicité exagérée faite aux crimes

cer
 criminels ne soit capable d'exer-

infl
 SUr le cerveau des prédisposés une

ïienrî ? déterm''nante ». Je ne crois ce-

Premr Pas que ce soit là un facteur de
ment * ^POrtance dans l'accroisse-

<• ae la criminalité. Voici pourquoi,

exlst
 agion

 Psychique ou mentale

Peut H^
nC

°
 Wement ; mais elle ne

gereux f
rmmer deS actes

 Srave * et dan-
« prédii°T

e Un Crime
) ^e chez des

PatE î f l "
 6t même chez des névro-

11 faut tH
eS
 \

est
-
a

-dil'e des malades.
ri*quer w t

PSyChlq,
i
ement malade pour

^ Pour t
 ra

yau,x .forcés et la guilloti-
C k,

S
Af

l Plaisi1' de voir le lende-

^ grand ?n
0gra,

?i
e en

 P
remièr

e page
Or,

g
XV

oum
.
al du mati* ou du soir.

Pactes L r
 cnm

, mels n"e ™nt pas des
la c^inSti" P"

{
1
 6t raccroi

^ement de
Tai et terriM^

 non
-malad™ est lefaut

 se r/r /A
 danger Social

> dont il
server preoccuPer et essayer de se pré-

T

ne
 corn

0
mpt

lalade
,' qui devient c™inel,

nom
 glorie ,

 PaS
 ! qrime P°ur voir «on8 0rie

usement inscrit sur une feuille

publique a côté de celui des « martyrs
de la science » ou des « héros du de-
voir ». — Au contraire, s'il devient cri-
minel, c'est qu'il espère bien n'être pas
pincé par la police (il fait en tout cas
tout ce qu'il faut pour ne pas être arrêté
et reconnu). Or, on n'a son portrait dans
les journaux, on n'est inscrit au livre
d'or des crimes célèbres que si on est
arrêté ou au moins reconnu (c'est-à-dire
sur le point d'être mis en prison).

La psychologie du criminel est en gé-
néral beaucoup plus simple : c'est un
jeune homme qui a des passions à sa-
tisfaire et à qui, pour cela, il faut de
l'argent ; aucun contrepoids n'exerce sur
lui une action salutaire pour le détour-
ner de l'acte vers lequel il est naturelle-
ment poussé : il n'a pas de principes re-
ligieux, la morale naturelle apprise à
l'école apparaît peu autoritaire et peu
obligatoire, à partir de 13 à 14 ans
(quand ce n'est pas plus tôt) l'autorité
paternelle est méprisée... Il n'y a qu'une
chose qui pourrait arrêter le malheu-
reux, affolé par le spectacle des autres
hommes plus riches, qui paraissent vi-
vre perpétuellement dans la jouissance
et le plaisir : c'est la peur du gendarme
et de la prison ou de l'échafaud.

Alors on prend toutes les précautions
pour n'être pas. pris, pour éviter la seule
sanction dont on soit menacé : on étu-
die bien les « coups » avant de les faire.
Mais, le jour où on a découvert une bon-
ne ce affaire », une vieille femme riche et
non protégée, on va chez elle pour la vo-
ler et, si elle a la mauvaise chance de
s'éveiller et de protester, on la tue. Puis
on se garde bien d'aller déposer sa pho-
tographie dans un bureau de journal et
on va dépenser l'argent volé avec une
maîtresse ou dans des maisons publi-
ques.

II

Dans cet acte dont tous les temps suc-
cessifs s'enchaînent très logiquement et
très raisonnablement les uns aux autres,
où est la place du facteur « publicité exa-
gérée aux crimes et aux criminels » ?
Nulle part.

D» GRASSET,

Professeur à la Faculté de Méde-

cine de Montpellier.
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Par décrets en date du 30 décembre
1910, rendus sur le rapport du ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts :

M. Geouffre de Lapradelle, agrégé près
la faculté de droit de l'Université de Pa-
ris (fondation de l'université de Paris),
est nommé, à partir du 1er janvier 1911,
professeur adjoint à la dite faculté.

M. Ripert, agrégé, chargé d'un cours
de droit civil à la faculté de droit de
l'université d'Aix-Marseille, est nommé, à
partir du l or janvier 1911, professeur de
droit civil à la dite faculté.

M. Perroud, agrégé, chargé d'un cours
de procédure civile à la faculté de droit
de l'université d'Aix-Marseille, est nom-
mé, à partir du l or janvier 1911, profes-
seur de procédure civile à la dite faculté.

M. Hubert, agrégé, chargé d'un cours
de' droit civil à la faculté de droit de
l'université de Poitiers, est nommé, à
partir du 1er janvier 1911, professeur de
droit civil à la dite faculté.

M. Rolland, agrégé, chargé d'un cours
de droit administratif à la faculté de
droit de l'université de Nancy, est nom-
mé, à partir du 1er janvier 1911, profes-
seur de droit administratif à la dite fa-

culté.
M. Basdevant, agrégé, chargé de cours

de droit international public à la faculté
de droit de l'université de Grenoble, est
nommé, à partir du 1er janvier 1911, pro-
fesseur de droit international public à la

dite faculté.
M. Morel, agrégé, chargé de cours à

la faculté de droit de l'université de Lil-
le, mis à la disposition du gouvernement
tunisien avec bénéfice des dispositions
du décret du 9 décembre 1898, est nommé
professeur adjoint à la dite faculté, à
partir du 1er janvier 1911.

M. Barthélémy, agrégé, chargé d'un
cours de droit constitutionnel à la fa-
culté de droit de l'université de Montpel-
lier, est nommé, à partir du 1er janvier
1911, professeur de droit constitutionnel

à la dite faculté.
M. Senn, agrégé, chargé d'un cours de

droit romain à la faculté de droit de
l'université de Nancy, est nommé, à par-
tir du 1er janvier 1911, professeur de
droit romain à la dite faculté.

M. Giffard, agrégé, chargé d'un cours
d'histoire du droit à la faculté de droit
de l'université de Montpellier, est nom-
mé, à partir du 1er janvier 1911, profes-
seur d'histoire du droit à la dite faculté.

M. Thomas, agrégé, chargé d'un cours
de droit romain à la faculté de droit de

l'université de Toulouse, est nommé, à
partir du lor janvier 1911, professeur de
droit romain à la dite faculté.

M. Dolléans, agrégé, chargé des cours
complémentaires d'économie politique et
d'histoire des doctrines économiques à la
faculté de droit de l'université de Di-
jon, est nommé, à partir du l or janvier
1911, professeur adjoint à la dite faculté.

M. Brocard, agrégé, chargé des cours
complémentaires d'économie politique et
d'histoire des doctrines économiques à la
faculté de droit de l'université de Nancy,
est nommé, à partir du 1er janvier 1911,
professeur adjoint à la dite faculté.

M. Polier, agrégé de cours d'économie
politique à la faculté de droit de l'uni-
versité de Toulouse, est nommé à la dite
faculté, à partir du 1er janvier 1911, pro-
fesseur d'économie politique (fondation
de l'université de Toulouse).

M. Raynaud, agrégé, chargé d'un cours
d'économie politique à la faculté de droit
de l'université d'Aix-Marseille, est nom-
mé, à partir du 1er janvier 1911, profes-
seur d'économie politique à la dite fa-
culté.

** *
Par décrets en date du 30 décembre

1910, rendus sur le rapport du ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts :

M. Dulac, professur de mathématiques
à la faculté des sciences de l'université
d'Alger, est nommé, sur sa demande, à
partir du lor janvier 1911, professeur de
mathématiques à la faculté des sciences
de l'université de Lyon.

M. Boutroux, docteur ès-sciences, char-
gé de cours de calcul différentiel et inté-
gral à la faculté des sciences de l'univer-
sité de Nancy, est nommé, à partir du
1er janvier 1911, professeur de calcul dif-
férentiel et intégral à la faculté des scien-
ces de l'université de Poitiers.

M. Husson, professeur de mécanique
rationnelle et appliquée à la faculté des
sciences de l'université de Caen, est nom-
mé, sur sa demande, à partir du l or jan-
vier 1911, professeur de calcul différen-
tiel et intégral à la faculté des sciences
de l'université de Nancy.

M. Fréchet, docteur ès-sciences, chargé
de cours de mécanique rationnelle et yp- .
pliquée à la faculté des sciences de l'uni-
versité de Poitiers, est nommé, à par-
tir du 1er janvier 1911, professeur de mé-
canique rationnelle et appliquée à la dite
faculté.

M. Brasil, docteur ès-sciences, maître
de conférences de zoologie à la faculté
des sciences de l'université de Caen, est
nommé, à partir du 1er janvier 1911, pro-
fesseur adjoint à la dite faculté.

M. Va.ney, docteur ès-sciences, maître
de conférences de zoologie à la faculté
des sciences de l'université de Lyon, est
nommé, à partir du 1er janvier 1911, pro-
fesseur adjoint à la dite faculté.

** *
Par décrets en date du 30 décembre

1910, rendus sur le rapport du ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts :

M. Jordan, docteur ès-lettres, chargé
d'un cours complémentaire d'histoire an-
cienne et histoire du moyen âge à la fa-
culté des lettres de l'université de Ren-
nes, est nommé, à partir du 1er janvier
1911, professeur d'histoire du moyen âge
à la dite faculté (fondation de l'universi-
té de Rennes).

M. Schneider, docteur ès-lettres, maî-
tre de conférences d'histoire de l'art à la
faculté des lettres de l'université de
Caen, est nommé, à partir du 1er janvier
1911, professeur adjoint à la dite faculté.

M. Méridier, docteur ès-lettres, maître
de conférences, de langae et littérature
grecques à la faculté des lettres de l'uni-
versité de Montpellier, est nommé, à par-
tir du 1er janvier 1911, professeur ad-
joint à la dite faculté.

M. Estève, docteur ès-lettres, maître de
conférences de langue et littérature fran-
çaises à la faculté des lettres de l'univer-
sité de Nancy, est nommé, à partir du
l or janvier 1911, professeur adjoint à la
dite faculté.

M. Raynaud, docteur ès-lettres, maî-
tre de conférences de langue et littératu-
re allemandes à la faculté des lettres de
l'université de Poitiers (fondation de l'u-
niversité de Poitiers), est nommé, à par-
tir du 1er janvier 1911, professeur ad-
joint à la dite faculté.

** *
Le ministre de l'instruction publique

et des beaux-arts,

Vu le décret du 22 janvier 1896 sur la
licence ès-sciences ;

Vu le décret du 8 août 1898, modifiant
les articles 3, 7 et 9 du dit décret ;

Vu l'arrêté du 1er juillet 1896 et les ar-
rêtés ultérieurs qui déterminent la liste
des matières pouvant donner lieu à la dé-
livrance des certificats d'études supérieu-
res correspondant aux enseignements des
facultés ès-sciences ;

Vu les propositions, de la faculté des I
sciences de l'université d'Alger ; /
,. Après avis de la commission des scie» /

ces du comité consultatif de l'enseigne-
ment public ;

Arrête :
La faculté des sciences de l'université

d'Alger est autorisée à délivrer, sous les
numéros suivants, les certificats d'études
supérieures de sciences ci-après dési-
gnés :

9° Physique générale ;
10° Zoologie appliquée.
Fait à Paris, le 27 décembre 1910.

Maurice FAURE.
** *

Par arrêté du ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts en date du 28
décembre 1910, un concours s'ouvrira, le
4 juillet 1911, devant l'école préparatoire
de médecine et de pharmacie de Reims,
pour l'emploi de chef des travaux de phy-
siologie à la dite école.

Le registre d'inscription sera clos un
mois avant l'ouverture du dit concours.

 '. ; «**

FACULTÉS DE MÉDECINE
DIPLÔMES DE DOCTEURS EN MÉDECINE DÉLI-

VRÉS PAR LES FACULTÉS FRANÇAISES PENDANT

L'ANNÉE SCOLAIRE 1909-1910. — Comme les

années précédentes, M. le docteur Dar-
ras vient de publier, dans un tableau des
diplômes (1) accordés en 1909-1910 :

Faculté de Paris : Diplômes d'Etat, 450;
diplômes d'Université. 34 ; total des thè-
ses, 483. (Un diplôme d'Etat a été délivré,
avec dispense de la thèse, à un docteur
ayant obtenu un diplôme d'Université à
Paris en 1906.)

Faculté d'Alger : Diplômes d'Etat, 3 ;
total des thèses, 3.

Faculté de Bordeaux : Diplômes d'Etat,
70 ; total des thèses, 70

Faculté de Lille : Diplômes d'Etat, 44 ;
Faculté de Lyon : Diplômes d'Etat, 109 ;

diplômes d'Université, 3 ; total des thè-
ses, 112.

Facultés de Montpellier : Diplômes
d'Etat, 120 ; diplômes d'Université, 13 ;
total des thèses, 132. (Un diplôme d'Etat
a été délivré, avec dispense de la thèse,
à un docteur ayant obtenu un diplôme
d'Université à Montpellier en 1906.)

Faculté de Nancy : Diplômes d'Etat,
32 ; diplômes d'Université, 2 ; total des
thèses, 34.

Faculté de Toulouse : Diplômes d'Etat,
55 ; total des thèses, 55-

Faculté de Beyrouth : Diplômes d'Etat,
32. (Les étudiants de la Faculté de Bey-
routh sont dispensés de la thèse.

NOS FflCUbTÊS

fACULTÊ DES LETTRES

Tous les mercredis, à 5 heures et de-
mie, aura lieu un cours public de géogra-
phie physique professé, à la faculté des
lettres, par M. le Professeur Deperet,
doyen de la faculté des sciences.

 ^i»

CHRONIQUE MILITAIRE
Les permissions et la santé du soldat
C'est en ce moment, comme tous les

ans à pareille époque, la poussée dans
les gares des uniformes les plus variés,
soldats de toutes armes emplissent les
trains, criant leur joie dans leur fuite
loin des garnisons. Et le passant obser-
vateur regarde d'un œil sympathique le
flot qui passe, bénissant la destinée qui
veut que dans la dure existence militaire
il y ait des périodes de détente, des mo-
ments de repos, où le soldat s'en va
puiser au sein de sa famille de nouvelles
énergies physiques et morales.

Apparences que tout cela ; apparences
trompeuses, s'il en fût. En réalité, rien
n'est plus désastreux pour l'état sanitaire
d'une troupe que ces permissions en mas-
se, à époques fixes. Qu'on veuille bien
examiner la courbe de la morbidité d'un
corps de troupe pendant une année ;
il est rare de ne pas remarquer après la
rentrée des permissionnaires du nouvel
an et de Pâques une ascension marquée
de la courbe, alors que dans la période
qui les précédait, le chiffre de la morbidi-
té était plutôt inférieur à la moyenne
normale.

Pour expliquer ce fait , on a depuis
longtemps invoqué une cause d'ailleurs
très réelle, celle de la contagion. Il est
certain que dans les garnisons on se
préoccupe avec soin des conditions hy-
giéniques de la troupe; on surveille l'ea/u,.
on isole les contagieux, on désinfecte les
locaux contaminés, on pousse même le
scrupule jusqu'à visiter les permission-
naires avant leur départ pour qu'ils
n'emportent au dehors aucun germe mor-
bide. Et puis, tout à coup on disperse ces
hommes sains à tous les coins du terri-
toire, et c'est à qui rapportera, au retour,
le germe de la rougeole, de la scarlatine,
de la typhoïde, etc.. « Fréquemment, en
effet, le cas initial d'épidémies parfois

(1) Pour la première fois, aucun, diplô*
me d'officier de santé n'a été délivré pen-
dant l'année scolaire.

meurtrières provient d'une contagion i
pendant l'époque des permissions. Tou- i
tes les mesures qu'on oppose d'ordinaire j
à ce danger, déclaration obligatoire des !
maladies par le médecin, enquête des bu-
reaux d'hygiène ne peuvent modifier sen-
siblement cet état de choses. Il suffit de
songer que dans nombre de campagnes
on laisse évoluer les fièvres éruptives
sans même appeler un médecin pour se
rendre compte des difficultés de la pro-
phylaxie.

Voilà donc une cause ires réelle, con-
nue depuis longtemps et très fréquem-
ment signalée. 11 en est d'autres aussi
importantes et sur lesquelles on n'insis-
te pas volontiers. Les permissions en el-
les-mêmes et surtout la période qui les
piécède sont pour la troupe l'occasion
d'un danger néfaste.

Dans l'armée, la permission est une fa-
veur. On le répète souvent aux hommes
et rien n'est plus naturel. Pour de nom-
breuses raisons, tous ne peuvent jouir
de cette faveur en même temps. On ac-
corde celle-ci aux plus méritants et le
plus souvent les plus méritants sont ceux
qui auront fourni avec succès l'effort
physique le plus considérable. Cet effort
varie évidemment suivant les armes.
Da.ns l'infanterie, par exemple, sera le
mieux noté celui qui aura assisté à tou-
tes les marches, nui sera le plus fort en
gymnastique, qui tirera le mieux. Mais
ce qu'il faudra par dessus tout, c'est n'a-
voir pas été indisponible, n'avoir pas été
malade. En un mot, on ne récompense
nullement la bonne volonté, mais seule-
ment le résultat acquis. Vous me direz
qu'il n'en est pas autrement dans l'exis-
tence et que le troupier fait l'apprentis-
sage de la vie. Soit, mais il en résulte
que le soldat hanté par l'espoir d'obtenir
une permission, lutte contre la fatigue,
cache ses symptômes de maladie, s'en
va au besoin consulter le pharmacien au \
rabais de la garnison, pour ne pas se j
montrer au médecin du corps, et finit
par être trouvé dans son lit un beau
matin, incapable de se lever et porteur
d'une broncho-pneumonie ou d'un épan- j
cbement pleurétique. I

S'il a pu résister, il part- en permis- !

I

sion. Va-t-il enfin se reposer ? Mais va-t-
on en permission pour se reposer ! Ce
sera un surmenage d'une autre sorte,
mais ce sera encoie un surmenage. Nuits
en chemin de fer, journées passées à boi-
re, excitation nerveuse intense, et enfin
retour dans la garnison dans l'état de
dépression et d'infériorité physique que
l'on devine. Le travail reprend intensif,
et les germes morbides apportés du
dehors trouvent cette lois pour se déve-
lopper le terrain le plus convenable.

Ce tableau n'est point exagéré. Teile
est la cause principale des épidémies
qui sévissent dans l'armée chaque an-
née à époques fixes, époques toujours pré-
cédées de grands mouvements de permis-
sionnaires.

Dr LÉO.
 4H» 

Le Laboratoire de Chimie de Grenoble
Le poste de directeur du laboratoire

municipal de chimie de la ville de Gre-
noble est actuellement vacant. Il vient
d'être mis au concours.

Ce concours s'ouvrira à Paris, au mi-
nistère de l'agriculture, le 26 de ce mois.

Il comprendra les épreuves suivantes:
examen des -titres ; rédactions sur des
questions de chimie alimentaire, agrico-
le et industrielle ; question d'ordre ad-
ministratif touchant à la répression des
fraudes et l'hygiène alimentaire ; rédac-
tion d'un rapport sur les conclusions à
tirer d'une analyse dont les résultats
sont donnés ; examen microscopique ;
analyse quantitative et qualitative ; ana-
lyse d'un produit industriel, commercial
ou pharmaceutique.

Les candidats devront adresser leur de-
mande d'inscription, avant le 15 janvier,
au., maire de Grenonie- auquel ils pour-
ront demander tous renseignements com-
plémentaires.

Le traitement de début est fixé à 4,000
francs avec gratification de 25 % sur les
recettes des analyses payées par les par-
culiers, au-dessus de 1.000 fr.

L'entrée en fonctions aura lieu immé-
diatement après le concours.

LES CONCOURS DE lifl FACULTÉ DE DROIT
(Année iscolaire 1000=1010)

 (SUITE ET FIN)——

CONCOURS DE PREMIERE ANNEE

Droit romain

Le sujet était la « manus injectio ».
On nomme ainsi, on le sait, une « legis

actio » marquée de traits particulière-
ment archaïques. Elle tire son nom do ce
que celui qui l'emploi met la main (ma-
num, inficit), en présence du magistrat,
sur son adversaire, et s'en empara pour
le tuer ou le vendre. Cette procédure bru-
tale sert parfois d'action — c'est sans
doute -sa fonction la plus ancienne — et
parfois de voie d'exécution — c'est sa
fonction la plus récente.

. Il convenait de l'étudier dans ses deux
fonctions et de montrer comment, et sous
l'influence de quels besoins, elle a peu à
peu dépouillé la première fonction pour
se confiner dans la seconde ; comment,
dans cette seconde fonction, elle s'est peu
à peu effacée -devant les voies d'exécution
sur les biens ; comment enfin elle s'est
adoucie dans ses effets au point de ne
plus donner au saisissant que le droit de
se payer sur le travail du saisi.

Pour traiter ce sujet, il fallait donc,
outre de réelles qualités d'érudition, un
sens historique déjà exercé.

C'est le sens historique plus que l'éru-
dition qui a manqué aux concurrents.
Les 26 compositions remises sont satis-
faisantes pour l'étendue et l'exactitude
des informations ; il n'en est presque
aucune qui ne témoigne d'une connais-
sance suffisante du sujet. Elles se diffé-
rencient surtout par la forme et par l'in-
telligence des développements histori-
ques.

La composition de M. Rérolle, qui a
obtenu la première place, se recomman-
de par ses qualités de clarté, d'élégance
et de précision. Le style est ferme, et net,
l'ordonnance logique et harmonieuse. On
ne relève ni erreur ni lacune grave dans
ce travail soigné, auquel on ne repro-
cherait guère que les défauts de ses qua-
lités, c'est-à-dire une concision qui con-
fine à la sécheresse ! Mais à quoi bon
regretter que M. Rérolle ne nous offre
pas un tableau plus coloré ? Visiblement,
il ne s'est attaché qu'à buriner une eau-
forte.

La composition de M. Poizat (2e prix)
contraste de façon saisissante avec la
précédente. Mal écrite, dans les deux sens
du mot, médiocrement composée, dépa-
réo par des erreurs, des lacunes, des im-
propriétés de langage, elle présente une
physionomie chaotique qui déconcerte.
Néanmoins, elle se recommande par de
hautes qualités. L'auteur est meilleur
historien qu'aucun de ses concurrents •
mieux qu'aucun d'eux, il a le sens des
relativités et des contingences, et il met
chaque chose à son plan dans la perspec-
tive historique ; seul, il a donné à la

« manus injectio », en tant qu'action, le
développement qui convenait, et son ex-
posé contient sur ce point le résultat de
lectures et de recherches personnelles qui
ont du prix.

Le jury du concours s'est trouvé divisé
sur l'appréciation des mérites de M. Poi-
zat. L'un des membres, choqué par ses
erreurs, lui refusait toute récompense.
Les deux autres membres ont cru devoir
lui tenir compte des qualités peu com-
munes dont il a fait preuve ; ils ont re-
gretté que ses imperfections l'aient exclu
du premier prix.

Une première mention est attribuée à
M. Pierre Balay, dont le travail présente,
bien qu'à un moindre degré, des qualités
analogues à celui de M. Rérolle ; les dé-
veloppements historiques s'y trouvent
aussi plus sacrifiés.

Les compositions de MM. Pelloux et
Baroin, qui obtiennent une deuxième
et une troisième mention, sont encore de
bons travaux ; quelques inexactitudes,
une ordonnance moins ferme, les ont
seules écartées du premier rang. »

Enfin, une quatrième mention honora-
ble est attribuée, ex-œquo, à MM. Gras
Gerin et Verjat.

Concours de droit constitutionnel

Vingt-deux compositions ont été dépo-
sées, bien que le sujet ne consistât pas
dans la reproduction du cours, mais exi-
geât un effort de synthèse et de réflexion
personnelles pour en dégager les idées es-
sentielles. Il s'agissait, en effet, de « com-
parer notre constitution de 1875 et celle
des Etats-Unis au point de vue des attri-
butions du Président et du Sénat ». Si
l'on se bornait à lire les textes, on croi-
rait que notre Président, possède un pou-
voir plus étendu que celui d'Amérique
Mais la nécessité du contreseing trans-
fère pratiquement tous ces pouvoirs aux
ministres, qui eux-mêmes dépendent des
Chambres et surtout de la Chambre des
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/ sorte c(ue > Par exemple, le

1 résident français ne peut user efficace-
ment du veto, si modeste pourtant que
notre Constitution lui accorde

La différence essentielle entre les deux
Constitutions découle donc du réoime
parlementaire qui règne chez nous, tan-
dis que la Constitution américaine en
séparant nettement le législatif de l'exé-
cutif, assure l'indépendance de ce dot»
mer que grandit en outre le prestige de

1 élection _ populaire. L'effacement de
nos présidents, trop semblables à des
monarques constitutionnels, avec la du-
rée et 1 hérédité en moins, vient aussi en
partie de ce que notre Constitution, dans

xP- -de beaucoup de ses fondateurs,
a été rédigée avec une arrière-nensée de
restauration monarchique. Celle des
Etats-Unis, au contraire, est l'œuvré ex-



rlusive de républicains ; elle a. ete faite
aour régir, non pas provisoirement, mais
d'une manière durante, la 1 urne de Ré-
publique la plus durable - - selon Mon-
tesquieu, la seule durable dans un grand,
Etai — la République fédéi'àC'.V.e..

Nous sommes un Etat unitaire, les
Etats-Unis constituent un Etat fédérai.
Cette seconde différence explique le rôle
prépondérant du Sénai américain qui re-
présente les Etats, jadis souverains, de-
venus comme les citoyens supérieurs de
la République fédérale. Seul il est i" -, t-sti
du droit de confirmer les traités, seul au-
torisé à contrôler l'exécutif dans la no-
mination des fonctionnaires supérieurs.
Chez nous, au contraire, malgré les ef-
forts de nos constituants pour donner des
pouvoirs très étendus au Sénat, dont ils
voulaient faire une citadelle conserva-
trice avec une garnison permanente d'in-
amovibles, l'opinion publique tend tou-
jours à le réduire au rôle d'une chambre
de contrôle, comme le Conseil des An-
ciens de la Constitution de l'an III, parce
qu'elle le considère comme représentant
moins fidèlement que l'autre Chambre la
volonté nationale. Nous sommes un pays
unitaire ; il n'y a point d'Etats dans
l'Etat français.

En résumé, la faiblesse de la Prési-
dence chez nous s'explique par le régime
parlementaire, et la puissance du Sénat
en Amérique par la forme fédérale de
l'Etat.

Notre jugement, rendu particulière-
ment difficile par la matière et par le
nombre des compositions dignes d'être
retenues, n'a aucune prétention à l'in-
faillibilité. Voici les raisons qui ont dé-
terminé le choix de la commission pu de
la majorité de ses membres:
. Le premier prix a été attribué, non
sans nésitation, à M. Venet, parce qu'il
a mieux que tout autre compris la néces-
sité de mettre en relief- les idées direc-
trices du sujet, les caractères généraux
des deux Républiques : l'une, la nôtre,
centralisée, unitaire; l'autre, celle d'Amé-
rique, fédérative, d'où le rôle spécial du
Sénat américain ; l'une vouée au régime
parlementaire, liant les mains à l'exécu-
tif, l'autre basée sur le principe de la
séparation des pouvoirs, lui assurant un
rôle important et indépendant.

Ces principes posés dans un style d'une
remarquable sobriété, M. Venet entre
dans le détail en groupant dans un ordre
louable, d'abord les ressemblances, puis
les différences d'attributions entre les
deux PrésidentSi ensuite entre les deux
Sénats. Cet essai de synthèse, cet effort
personnel nous ont séduits au point de
nous faire passer, non sans difficulté,
sur des lacunes graves dans l'énuméra-

. tion des attributions du Président et du
Sénat aux Etats-Unis. Comment M. Ve-
net peut-il aussi nous parler de contre-
d'entre elles, les ressources minières, ne
seing minitériel aux Etats-Unis, lui qui
n'ignore point l'absence en ce pays du
régime parlementaire, auquel le contre-
seing se relie étroitement ?

Au point de vue- de l'exactitude et de
l'étendue des connaissances, la compo-
sition de M. Ismail Kamel l'emporte sur
toutes les autres, et l'un des membres de
la commission penchait à lui attribuer le
premier ' prix. L'absence presque totale
d'idées générales et directrices l'a seule
réduite au second rang. Ce succès fait
d'autant plus d'honneur à "M. Kamel qu'il
était — si l'-on peut employer ici le lan-
gage du turf — « handicapé » par la dif-
ficulté, d'ailleurs heureusement surmon-
tée, de s'exprimer dans une langue qui
n'est pas la sienne.

Moins sobre d'idées générales que M.
Kamel, M. Rérolle reste, inférieur sur ce
point à M. Venet, et obtient la première
mention honorable avec une composition
qui n'eût pas été indigne d'un prix. Selon
lui, la dinérence d'attributions des deux
Présidents découle de leur mode d'élec-
tion, ce qui est discutable : en tous cas,
il insiste trop longuement sur les avan-
tages et les inconvénients des deux, mo-
des de nomination, et ses considérations,
fort justes d'ailleurs, sur le moindre
danger du césarisme aux Etats-Unis
constituent une véritable digression.
Pourquoi s'étendre aussi sur les diverses
constitutions françaises qui ont appliqué
la séparation des pouvoirs ou le régime
parlementaire ? C'est sortir tout à fait du
sujet. M. Rérolle y rentre au contraire,
et brillamment, quand il nous explique
comment le parlementarisme tend à s'in-
troduire aux F.tats-Unis par le système
des comités.

Une seconde mention ex-œquo récom-
pense les mérites divers de MM. Cham-
beyron, Maret, Perronet et Ruffier-d'Epe-
noux.

M. Chambeyron a le mérite' d'avoir
bien dégagé deux idées directrices : d'une
part, le contraste entre le régime fédéral
de la République américaine et le ca-
ractère unitaire de notre pays, d'autre
part, la secrète pensée, l'espoir d'une
restauration monarchique, qui a guidé
dans leur travail une partie des auteurs
de notre constitution. Il montre aussi
fort bien que le mode de nomination du
Sénat américain explique sa puissance,
et il développe les conséquences prati-
ques du contreseing ministériel. Mais sa
composition, incomplète sur plus d'un
point, se trompe gravement en attribuant
au Président américain le droit de dis-
soudre la Chambre des Représentants.

M. Maret, qui dégage nettement les
idées essentielles, aurait obtenu un rang
beaucoup meilleur s'il n'avait laissé pres-
que complètement de côté les pouvoirs
spéciaux du Sénat américain. En revan-
cne, nul n'a approfondi comme lui les
attributions du Président de notre Répu-
blique, Il les divise en pouvoir réglemen-
taire et pouvoir discrétionnaire, et dis-
cute même la question de savoir si l'on
peut se pourvoir au Conseil d'Etat contre
un décret réglementaire, ce qui révèle
des recherches personnelles sérieuses.

M. Perronet consacre plusieurs pages
aux questions d'élection des Présidents
et des Sénats, tandis que le sujet, déjà
bien assez vaste, se limitait aux attribu-
tions. Les idées générales sont aussi un
peu sacrifiées, mais il y a de bons déve-
loppements et peu d'erreurs.

Enfin, M. Ruffier-d'Epenoux a bien
posé l'idée essentielle, mais dans le dé-
tail commis des erreurs assez graves, no-
tamment en ce qu'il attribue au Sénat
américain le monopole des attributions
internationales, et lui refuse le droit de
condamner les ministres, parce qu'ils
sont irresponsables, confondant ainsi la
responsabilité politique et la responsa-
bilité pénale.

Plusieurs compositions nous laissent
des regrets, surtout celle portant pour
devise : « Sic vos non vobis ». C'est dom-
mage qu'elle soit si brève, par suite in-
complète, et qu'elle ait fait si peu de
place aux idées générales, La différence
entre elle et la meilleure des autres n'est
pourtant que de quelques points. C'est
dire la difficulté du classement. Que per-
sonne donc ne se décourage, puisque mê-
me parmi les concurrents non récom-
penses, il en est qui pourraient, mieux
préparés, prétendre au premier rang.

Le souci de ne pas multiplier les ré-
compenses, de crainte d'en diminuer la
valeur aux yeux de nos élèves, nous a
seul empêchés de. donner une mention
rionorabie au travail « Le droit prime la
force », dont la première page présente
des considérations d'une originalité de
bon aloi ; nous avons affaire à un esprit
distingué, mais qui n'avait pas assez ap-
profondi le sujet. La composition : « Li-
berté, Egalité, Fraternité » contient aussi
de. bonnes parties, mais elle manque de
plan, renferme une digression et plu-
sieurs erreurs. Nous pourrions en signa-
ler encore d'autres, qui ne .sont pas sans
valeur, mais il faut se borner.

En résumé, ce concours montre que si
les meilleurs des concurrents ont encore
des progrès à faire, cette première année
contient un nombre considérable, inu-
sité, d'excellents éléments. Nous pouvons
beaucoup attendre d'elle.

Tel est, Messieurs, le bilan des tra-
vaux scolaires de 1909-1910 soumis à no-
tre appréciation : appréciation indul-
gente, comme -il sied en présence de tra-
vaux de débutants, dont les premiers es-
sais méritent tous nos encouragements.

Permettez-moi, ne fût-ce que pour me
conformer à la tradition, de clore ce trop
long rapport sur quelques conseils. Aussi
bien ai-je quelque droit de vous parler
comme un ancien qui, ayant connu les
incertitudes, les angoisses des débuts,
croit devoir signaler à ses jeunes cama-
rades les écueils de la route.

Ces réflexions s'adressent principale-
ment aux étudiants de doctorat, en quête
d'un sujet de thèse ; mais comme il s'a-
git d'une question de méthode, les étu-
diants de licence peuvent aussi en faire
leur profit.

Il est assez de mode aujourd'hui, sur-
tout chez les aspirants au doctorat poli-
tique et économique, -d'abandonner les
sentiers frayés et de chercher au dehors,
dans les expériences de l'étranger, un
sujet de thèse offrant l'attrait de la nou-
veauté. A première vue, cette tendance
est louable. Nous l'avons même encoura-
gée récemment en créant des bourses, de
voyage et en subventionnant dès la pre-
mière année deux voyages d'études dont
mon collègue, M. Bouvier-Bangillen,vous
a entretenus l'an dernier : l'un en Suisse
et en Belgique, l'autre en Turquie.

Mais ces enquêtes plus ou moins loin-
taines, pour être profitables, doivent être
méthodiquement préparées et conduites ;
elles doivent de plus être complétées par
des lectures appropriées. Il ne suffit pas,
pour mener à bien un travail de ce gen-
re, de parcourir rapidement un pays
étranger, surtout un de ces pays d'Islam,
encore mystérieux, qui s'entrouvrent au-
jourd'hui à la civilisation européenne,
mais où s'entrechoquent des influences
contraires : les unes favorables à la
France — la composition même de cet
auditoire suffirait à nous en convaincre
— les autres plutôt hostiles ou en tout
cas défiantes. Une étude préalable du
pays où l'on prétend enquêter, de ses
coutumes, de sa législation, s'impose, et
malheureusement ce travail préparatoire
est parfois très insuffisant chez nos jeu-
nes aspirants au doctorat.

Sans faire de personnalités, je ne vous
cèlerai point la déception que j'ai éprou-
vée à la lecture de certains manuscrits,
hâtivement écrits, par de jeunes « glob'-
trotters » inexpérimentés, n'ayant su ni
donner à leur œuvre une armature so-
lide, ni s'aider de la bibliographie indis-
pensable. Des thèses de ce genre, com-
pilations indigestes d'articles de jour-
naux ou de revues, maladroitement reliés
par des phrases à effet, coupées de di-

gressions personnelles sur l'aspect du
pays entrevu, ne sauraient nous satis-
faire.

Vous éviterez cet écueil en travaillant
sous le contrôle d'un de vos maîtres. Non
certes que je vous conseille d'imiter cer-
tains de vos camarades qui, trop dé-
fiants d'eux-mêmes, croient devoir sou-
mettre leur manuscrit au président de
leur thèse, chapitre par chapitre, au fur.
et à mesure de sa pénible gestation. Mais
il y a un juste milieu entre la présomp-
tion un peu enfantine des premiers et la
timidité excessive des seconds ; et j'es-
time pour ma part qu'il est bien difficile
à un jeune homme, même supérieure-
ment doué, de nous apporter un travail
personnel digne de figurer en bonne pla-
ce dans nos collections, s'il n'a acquis
sous la direction de ses maîtres, par les
exercices de la Faculté, et par une utili-
sation rationnelle des . ressources de nos
bibliothèques, cette culture préalable et
cette méthode rigoureuse, indispensables
au juriste ou à l'économiste que tous ici
vous ambitionnez de devenir.

Suivez nos conseils, Messieurs les Etu-
diants, et vous aurez ainsi contribué à
l'essor grandissant . et au bon renom au
dehors de notre chère Faculté lyonnaise !
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UN INSTITUT DE PALËDMTDLOBIE

Rapport au Président de la République
Française

Paris, le 15 décembre 1910.

Monsieur le Président,

S. A. S. le prince Albert Ier de Monaco
m'a fait l'honneur de. m'adresser, le 16
novembre 1910, une lettre m'informant de
la décision qu'elle a prise de fonder à Pa-
ris, qu'elle vient de doter d'un institut
océanographique, un institut de paléon-
tologie où seront étudiées les origines de
l'humanité et où se poursuivront métho-
diquement les recherches destinées à
éclairer et à établir l'histoire, encore in-
certaine, des plus anciennes sociétés.

La fondation de cet institut nous est
un nouveau et précieux témoignage de
-la haute et. constante amitié de Son Al-
tesse Sérénissime pour la France et pour
sa capitale. Les services éminents rendus
à la science, au cours de sa vie laborieu-
se, par Son Altesse Sérénissime sont pour
le nouvel institut un gage certain de suc-
cès et de prospérité.

Le Conseil d'administration du nouvel
établissement comprend six membres de
nationalité française ; il lui est adjoint
un comité de perfectionnement où pren-
dront place les savants les plus qualifiés
de la France et de l'étranger. Quant au
patrimoine de l'institut, il se compose
d'un immeuble à construire à Paris, des
collections réunies à Monaco et d'un ca-
pital de 1.600.000 francs.

Pour réaliser ses intentions, S. A. S.
le prince Albert I er demande que l'institut
de paléontologie humaine soit, comme l'a
été l'institut océanographique, reconnu
d'utilité publique.

Le vœu qu'exprime Son Altesse Séré-
nissime répond trop bien au constant
souci qu'a le Gouvernement de la Répu-
blique de servir les intérêts de la. science
pour que nous ne nous empressions pas
de l'accueillir avec reconnaissance. Aus-
si ai-je l'honneur de vous soumettre le
projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, monsieur le Président,
l'hommage de mon respectueux dévoue-
ment.

Le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts,

Maurice FAURE. •

Le Président de la République fran-
çaise,

Sur le rapport du ministre de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts,

Vu la lettre de S. A. S. le prince Albert
Ier de Monaco en date du 16 novembre
1910, relative à la fondation d'un institut
de paléontologie humaine ;

Vu les statuts de la dite fondation ;
Le Conseil d'Etat entendu.

Décrète :

Article premier. — L'institut de paléon-
tologie humaine (fondation Albert Ier,
prince de Monaco), dont le siège est à
Paris, est reconnu comme établissement
d'utilité publique.

Art. 2. — Sont approuvés les statuts de
la dite fondation tels qu'ils sont annexés
au présent décret.

Art. 3. — Le ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera in-
séré au Bulletin des lois et publié au
Journal Officiel de la République fran-
çaise.

Coton artificiel. — Il se prépare avec
du bois et si économiquement qu'il peut
lutter avec le coton naturel. On réduit en
copeaux du bois de pin et on les soumet
pendant dix heures à la vapeur surchaufV
fée. La pâte ainsi obtenue est traitée par
une lessive de soude. pendant 36 heures.
On ajoute à cette cellulose de l'huile et
de la gélatine pour lui donner de la con-
sistance. On étire enfin la masse en fils,
qu'il est très difficile de distinguer du
produit naturel. Ce fil sert à tous les usa-
ges de l'autre fil de coton ordinaire.

#.* *
Salade de chrysanthèmes. — Les chry-

santhèmes ont un autre mérite que leur
beauté échevelée : ils sont bons à man-
ger. Le bouquet posé sur la table est,
après le rôti, effeuillé dans un saladier
avec de l'huile, du vinaigre, du poivre et
du sel. On peut ajouter quelques feuilles
de roses et de violettes, Le chrysanthème
blanc est le meilleur. Avec deux têtes de
la « duchesse de Sutherland », qui sont
énormes, on peut faire une salade pour
six personnes. Cette salade a un peu le
goût des asperges.

** *
Mariages à l'essai. — Dans l'Etat de

New-York, la -majorité nuptiale est de 18
ans, et ceux qui s'épousent avant cet âge,
avec ou sans le consentement de leurs
parents, peuvent réclamer l'annulation
de leur mariage. Il suffit de prouver que
l'on n'avait pas 18 ans révolus au mo-
ment de l'union et. que le plus jeune des
conjoints n'a pas plus de 18 ans moins
un jour au moment de la demande en
annulation.

Il se conclut par an près de 2.000 de
ces trial marriages dont une douzaine
seulement sont annulés par la suite. Ce
sont surtout les juifs polonais qui usent
de ce droit, car ils ont déjà coutume dans
leur patrie de marier leurs enfants très
jeunes. Il n'est pas rare à New-York de
trouver des juives de 15 à 16 ans qui en
sont à leur troisième mari et qui n'en
sont pas moins considérées.

La principale raison des séparations
est l'absence d'enfant. Ainsi la fille d'un
riche boucher, âgée de 15 ans, épousa un
voisin de 18 ans. Après quelque temps,
n'ayant pas de grossesse, les parents la
reprirent, malgré les protestations du
gendre, qui intenta un procès. Il le perdit
et pendant sa durée la femme, remariée
à un veuf, fit trois enfants.

Beaucoup de jeunes filles se marient si
tôt pour cesser d'être exploitées par leurs
parents.

* *

L'architecture est une musique solidi-
fiée, la musique est une architecture flot-
tante. (MATTIIESEN)

* *

Je voudrais remplacer la règle inflexi-
ble et raisonnée par la règle aimée, bé-
nie, adorée. Perdez, si vous voulez que
partie de la science dont on vous a em-
bouqués ; mais ne perdez pas une parcel-
le de votre cœur. Conservez précieuse-
ment tous vos amours. Tâchez d'être en-
fants quelque jour sous les cheveux gris...
Si vous n'êtes que la géométrie, vous n'ê-
tes rien ; si vous êtes la poésie, vous
êtes tout. (Jules SIMON).

Heureux qui peut mourir ni trop tôt ni
trop tard.

Pascal RIBOIS.

Les Employés subalternes
DES FACULTÉS

Nous recevons de Bordeaux Varticle
suivant :

Sous ce titre, « Les Auxiliaires de
la Science », a paru dans le Lyon Uni-
versitaire du 16 novembre, un article
dithyrambique sur la haute valeur du
personnel subalterne des facultés. Je
me permettrai de critiquer certaines
parties de cette œuvre d'art et de la
mettre au point.

Sans vouloir rabaisser la valeur mo-
rale et intellectuelle de ces agents, il
me semble qu'un peu de modestie leur
siérait mieux que l'orgueil outré et le
bluff caractérisé avec lequel ils s'intitu-
lent : « les auxiliaires de la. science,
dont la collaboration intime condition-
ne expressément la fécondité du labeur

et la perfection de l'œuvre », et par
lequel ils disent : « Que de profondes
recherches, que d'expériences minu-
tieuses, -que de découvertes n'auraient
pu se poursuivre sans Teur vigilante

persévérance »... « Ils fùnt parfois de

grandes choses »... « H y va de Vmté:
rêt de la science d'augmenter leur si-

tuation » (sic).
Nous ne connaissons pas l'auteur de

cet article, mais il n'aurait pu mieux
dire s'il avait voulu attirer sur cette
classe de braves et honnêtes travail-
leurs le ridicule et en faire la risée des
gens intelligents qui les liront. Quant
au « pont d'argent » fait par certains

professeurs pour retenir le « garçon
précieux » qui voulait les quitter, nous
attendrons pour féliciter celui-ci les
preuves que cette gasconnade n'en est
pas une. L'auteur par des rodomonta-
des a été très spirituellement comparé
à « un bébé qui met son soulier dans la
cheminée croyant y trouver des bon-
bons et qui n'y trouve qu'un marti-

net ».
Comme preuve de ce que nous avan-

çons, nous citerons la requête adressée
par les professeurs de Lille à la com-
mission du statut, dans laquelle il est
insinué que les garçons de laboratoire
sont des gens oublieux de tous leurs
devoirs, qu'ils s'absentent illégalement,
qu'ils ont parfois la main lourde et sou-
vent la main trop légère et par la-
quelle, sous une apparence de stimula-
tion ou de récompense, ils demandent
qu'une partie du traitement minimum,
de ces employés soit laissé à la libre
disposition du professeur, quand ils
n'ont en vue que d'exercer une mesure
disciplinaire.

Quant aux vœux exprimés par cet
article et qui sont relatifs à la titula-
risation, à l'avancement et à la re-
traite, certaines rectifications et une
mise au point sont absolument néces-
saires :

1° Les employés des Universités ne
se divisent pas comme on le prétend :
eh employés payés par l'Etat soumis à
retenue, payés par l'Etat non soumis à
retenue et payés par les Universités et
les Facultés, mais bien ainsi : Em-
ployés payés par l'Etat soumis ou non
à retenue, ceux payés sur les crédits
des laboratoires et ceux payés sur le
budget des Universités. Il y a là une
différence importante à considérer au
point de vue de la légitimité des reven-
dications de ces agents.

2° D'autre part, qu'on le veuille ou
non, les employés payés par l'Etat, sou-
mis ou non à -retenue, ont droit au
même titre à l'avancement et aux aug-
mentations. La question retraite, bien
qu'étant un droit pour tous (loi de 1853
sur les pensions civiles), n'a été jus-
qu'à maintenant qu'une faveur pour
quelques-uns.

3° Le budget des Universités et les
crédits des laboratoires sont tout à fait
distincts. Il est donc impropre de dire
que ces deux catégories d'employés ne
peuvent être augmentés que lorsque les
budgets des Universités possèdent la
réserve suffisante.

4° L'appréciation faite de la loi mi-
litaire de 1905 et de l'article 107 de la
loi de finances 1910, concernant les
agents des administrations de l'Etat,
entrés en service avant mars 1906, est
absolument fausse. Les Universités
ayant leur autonomie n'ont rien à voir
avec la loi militaire de 1905 et peu-
vent,- suivant leur besoin et l'état de
leur budget, prendre des employés à
leur goût et les payer ce qui leur plaît.
Quant aux autres, payés par les labo-
ratoires, ce ne sont que des tâcherons,
et c'est cette catégorie, pour les agents
recrutés avant 1906, que vise l'art. 107
de la loi de finances; et d'après cette
loi, ils doivent être titularisés sur place
dans leur emploi; et non faire l'objet
d'un cycle allant du tâcheron à l'Uni-
versité et de l'Université à l'Etat.

6° L'attribution des 16.905 fr. vo-
tés par le Parlement en 1910, pour par-
faire les versements à la caisse des re-
traites pour les employés des Univer-
sités est aussi erronée. Cette somme
n'est pas « pour tous les employés ver-
sant ou non à la retenue », mais bien

uniquement pour les employés

l'Etat ne subissant pas actuellement d
retenue.

_ En publiant de _ semblables apprécia
lions sur les besoins des employés <]e~
facultés et sur les lois qui leur sont
applicables, l'auteur de l'article précis
ne peut que porter tort aux intérêts
qu'il croit défendre. Il importait d'y'
mettre de la clarté.

SOIREE MUSICALE

MM. Arnédée et Maurice Reuchsel ont

donné, le jeudi 15 décembre dernier, ieUr
première soirée musicale de la saison

La salle Béai était remplie d'un public
d'excellents amateurs.

La soirée a débuté par une intéressan-
te causerie sur la forme « sonate » ; puig
on a entendu les sonates pour piano et

violon de Haëndel (en fa), de Beetho-

ven (en ut mineur) et de Gabriel Pierné
(première audition à Lyon).

MM. Amédée et Maurice Reuchsel ont

fait valoir ces œuvres avec beaucoup de

soin artistique et de talent.

En intermède, M. Louis Gros, bary-

ton, a chanté : Idylle d'Automne, de Marc

Delmas (poème de Henry Brody), et trois

lieder fort bien écrits vocalement, <]„
Léo Sachs.

Les différents numéros du prograiïlm
furent tous très applaudis.

M numéro nu LYON (lïEBSIÏÏt
du vendredi 30 décembre 1910

1 Pour <( le Français ».
2 Nos Hôpitaux.

3 Au Palais (Conférence des attachés
au Parquet).

4 L'Enseignement technique en Allema-
gne.

5 A. S. M,

6 Service médical de colonisation en
Algérie.

7 L'Enseignement médical eu France et
en Allemagne.

8 Chronique militaire.

9 Société Astronomique du Rhône.
10 Les concours de la Faculté de droit

(suite).

11 Mes Notes (Pascal Ribois).

12 Enseignement supérieur et technique.
13 Revue des Thèses.
14 Enseignement colonial.
15 Bibliographie.

, 16 Publications lyonnaises.
17 Feuilleton du L. U. — La Psycholo-

gie du témoignage (M" P. Montro-
chet).

DERNIERES NOUVEAUTES
MEDICALES ET SCIENTIFIQUES

.Courmont J. : Précis de Bactériologie,
28 édit, 12 fr., net 11 fr.

Heise et Herbst : Leçons sur l'exploita-
tion des mines, cart., 25 fr., net 22 fr. 50.

Grallet Clarao : Parapaludisme et Fiè-
vres des pays chauds, 2e vol. broché,
10 fr., net 9 fr.

Picard ; Chauffage et Ventilation cart.'
20. fr., net 18 fr.

Bardier : Fonctions digestives, cart,.
5 fr., net 4,50.

Hanfestengel :, Etude théorique- et pra-
tique sur le transport et la, manutention,
tome II, cart. 20 fr., net 18 fr.

Augier et Augier : Traité d'anatomie
pathologique générale et spéciale, et de
pathogénie (1er vol. seul est paru), en
souscription, 40 fr., net 36 fr.

Allain-Launay : Force motrice d'ate-
lier, 4 fr., net 3 fr. 50.

Weill E. : Maladie infantiles (collec-
tion Testut, 2 vol.), 18 fr., net 16 fr.

César Lombroso : Hypnotisme et Spi-
ritisme, br., 3 fr. 50, net 3 fr.

André Thomas : Fonctions cérébelleu-
ses, cart. 5 fr., net 4 fr. 50V

Rabozée : Cours de résistance des ma-
tériaux, br., 30 fr., net 27 fr.

Secène : Médecine opératoire, cari,
10 fr., net 9 fr.

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, A. MA-
LOINE, e, rue de la Charité, à Lyon.

Vente. — Achat de Bibliothèques. — Lo-
cation. -— Echanges. — Grandes galeries
ouvertes. — Entrée libre.

AVIS. — Nous avons l'honneur d'in-
former MM. les Editeurs qu'il sera fait
une analyse de tous les" ouvrages en-
voyés en 1 deux exemplaires, à M. le Di-
recteur du « Lyon Universitaire », 3, rue
Stella.

Feuilleton du Lyon Universitaire
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LA PSYCHOLOGIE

DU TÉMOIGNAGE

Par Me P. MONTROCHET

Avocat à la Cour d'Appel de Lyon

 (SUITE)

Toutes ces données d'origine diverse
mêlent, s'amalgament et il devient im-
passible au sujet lui-même de distinguer
d'une part oe qui est le résultat de ses
perceptions, ce qui appartient en propre
au souvenir ei, d'autre part, ce qui est
surajouté, ce qui est l'œuvre de l'imagi-
nation ou de la suggestion. Une confu-
sion s'établit entre les faits vécus et
ceux qu'on nous a racontés, ceux que
nous avons lus. Le docteur Toulouse
nous donne un exemple très net de ce
phénomène psychologique : « Une dame
était allée dans sa jeunesse à Toulouse,
et avait visité les principaux monuments.
Le Capitole, qui est l'hôtel de ville, l'avait
particulièrement frappée, probablement
plutôt par le nom qui lui rappelait des
souvenirs de l'histoire romaine que par
les particularités architecturales. Peu à
peu, il se fît dans son esprit un travail

qui déforma l'image qu'elle avait conser-
vée de ce monument. L'idée des triom-
phateurs qui montaient jadis, à Rome,
au Capitole, suscita l'image d'un grand
escalier, qui fit corps avec le souvenir
primitif. Cette dame, parlant du Capi-
tule de Toulouse, le décrivait avec la
plus grande conviction comme ayant un
escalier monumental. Or, il arriva .un
jour qu'elle revit Toulouse et son hôtel
de ville, et sa stupéfaction fut grande de
constater que l'escalier monumental
n'existait pas (60). »

Pendant les longs mois qui souvent
s'écoulent entre un événement et le mo-
ment où le témoin est entendu, celui-ci
rumine, pour ainsi dire, ses souvenirs,
et leur fait subir, peu à peu, sans s'en
douter, une transformation continue-. On
ne saurait trop répéter quel rôle impor-
tant jouent dans ce travail inconscient de-
son esprit certaines influences étrangè-
res, celle du milieu dans lequel il vit,
celle des- jugements lus ou entendus,
celle de l'opinion publique et surtout
celle de la presse, dont l'action suggesti-
ve est d'une puissance formidable.

Les commentaires des .journaux dictent
très souvent au témoin son opinion ; ils
ont pour résultat, en proposant des hy-
pothèses ingénieuses, en expliquant les
faits d'une certaine façon, la plus inté-
ressante pour le public, de substituer à
la conception primitive du témoin, sou-
vent confuse,, une conception nouvelle qui
le séduit davantage, parce qu'elle est

(60) D' TOULOUSE : Le témoignage, Revue
Bleue, 29 août 1903, p. 259.

systématisée, et d'après laquelle se cris-
talliseront tous ses souvenirs.

Lors d'un procès célèbre en Allema-
gne, celui de Berchtold, accusé d'un tri-
ple assassinat et condamné à mort par
la Cour d'assises de Munich, en 1876, la
presse de cette ville s'était avisé de pro-
céder à une enquête parallèle à l'enquête
officielle. Pendant plus d'un mois, les
journaux les plus importants publièrent
chaque jour .des articles, sensationnels
sur ce crime mystérieux. Le bureau de
rédaction du plus grand quotidien de
Munich, les Neueste Nachrichten, faisait
concurrence au cabinet du juge d'ins-
truction : toute personne était invitée à
y faire connaître ce qu'elle pouvait sa-
voir de l'affaire.. Quel fut le résultat de
cette campagne de presse ? Ce fut d'an-
noncer avant la fin de l'enquête judiciai-
re qu'il ne pouvait y avoir aucun doute
sur la culpabilité de Berchtold ; ce fut
d'amener de nombreuses personnes à se
présenter devant le tribunal et à faire
sous serment les . dépositions les plus in-
vraisemblables et les plus contradictoi-
res. L'accusation dut renoncer à en te-
nir compte. Les débats ont nettement
prouvé que beaucoup de témoins n'a-
vaient été renseignés que par la lecture
"des journaux. Les imaginations exaltées
voyaient Berchtold partout ; lorsque son
portrait eût été publié dans toutes les
feuilles quotidiennes, beaucoup de gens
prétendirent le reconnaître et découvri-
rent en lui l'auteur de nombreux crimes
restés impunis. « Une femme affirma
avoir vu sur l'accusé un vêtement qu'il
n'avait en réalité jamais porté et que lui

avait attribué l'imagination d'un dessi-
nateur ! » (61).

L'influence de la pressé est si dange-
reuse que des auteurs sont allés jusqu'à
demander qu'il fût interdit aux repor-
ters d'inte-rwiewer les témoins et à ceux-
ci de faire part à d'autres personnes
qu'aux magistrats de la déposition qu'ils
feront en justice (62).

A côté des erreurs d'imagination,' con-
sistant à construire une image qui nie
correspond pas à la réalité ou même n'a
aucun; rapport visible avec elle, il y a
place pour d'autres erreurs dont l'ori-
gine est l'effort du témoin pour remplir
une lacune de ses souvenirs par un rai-
sonnement hasardeux et inexact. Déjà
Binet (63) avait distingué ce qu'il appe-
lait les erreurs d'invention et les erreurs
par logique ou esprit de routine. Clapa-
rède (64) développe cette idée avec beau-
coup d'ampleur et de précision. Ce qui
pousse un témoin, à répondre, c'est beau-
coup moins la netteté de son souvenir
que la probabilité que l'objet décrit par
lui existe ou présente tel caractère, ou
l'idée qu'il se fait que l'événement a dû
se passer de telle façon. Dans l'expérience
dont je vous parlais tout à l'heure, l'in-
dividu déguisé devait attirer l'attention

(61) VON SCHRENCK-NOTZING : De la sugges-
tion en médecine légale, dans les Archives
d'Anthropologie criminelle, 1903, n° 119, p.
724. *

(62) V. notamment SCHNEICKËRT, dans Ar-
chiv. fur Kriminal-Anthropologie und Kri-
minalistik, 1903, vol. XIII, fasc 3, p. 19S.
Arch. d'Anth. crim., 1901, Chronique alle-
mande du D' LADAME.

des spectateurs par son, entrée intempes-
tive et son accoutrement étrange. Mais
le peu de temps qu'il resta exposé à leurs
regards ne leur permettait pas de con-
server de toutes les parties de son cos-
tume un souvenir très précis. La descrip-
tion qu'on en a donnée, a été faite moins
d'après le souvenir réel des particula-
rités du personnage que d'après l'idée
qu'on s'en est faite. Si, par exemple, on
l'a représenté avec une blouse bleue et
un foulard rouge, alors qu'il portait une
blouse grise et un foulard brun clair et
blanc, c'est parce qu'on l'a pris soit pour
un campagnard, dont la blouse bleue
est le costume habituel, soit pour un vau-
rien, dont le foulard rouge est l'orne-
ment traditionnel. C'est pour la même
raison qu'on a nié qu'il eût des ganfs :
il était bien improbable qu'un individu à
allure paysanne portât des gants blancs !

U arrive donc fréquemment que des in-
dividus fournissent des dépositions abon-
dantes, mais erronées. Il ne faudrait
pas juger de la valeur d'un témoignage
d'après son étendue, d'après la richesse
des détails. Etendue et fidélité, ce sont
deux termes entre lesquels il n'y a au-
cune corrélation ; le premier est loin
d'être la garantie du second. L'homme
qui a du jugement, qui sait que sa mé-
moire est mauvaise, qu'elle peut le trom-
per, se gardera d'avancer ce dont il n'est
pas absolument sûr ; il préférera recon-
naître qu'il ne se rappelle pas ; sa dépo-
sition sera courte, mais ce qu'elle perdra
en étendue, elle le gagnera en exactitude.

Si, d'une façon générale, les souvenirs
s'affaiblissent et s© déforment avec le

temps, pouvons-nous déterminer ceux qui
se conservent le mieux ? Ils ne présentent
pas tous le même degré d'insécurité, de
fragilité. Il y en a qui ne laissent dans
l'esprit qu'une trace éphémère, bien vite
effacée : ils ne peuvent plus revivre ou,
s'ils reparaissent, c'est après avoir été
tellement métamorphosés, qu'ils ne cor-
respondent plus à la réalité. D'autres,
au contraire, laissent " une impression
plus durable. De même que la percep-
tion ne nous donne pas une connaissance
complète de tous les phénomènes sensi-
bles, la mémoire ne conserve pas tout &
qui passe dans le champ de sa cons-
cience. Cette remarque de Ribot « l'cub»
est une condition de la mémoire » (™>
est, malgré son air paradoxal, profonde-

ment vraie : il faut oublier te» cho^
9

qui n'ont pas d'importance pour retenu
celles qui en ont. Les objets, les &»*
n'ont pas tous, au même degré, l'aptitua

à se graver dans la mémoire, à â°m

lieu à un témoignage exact. Toufces ,^.
parties d'une déposition ne sont pas eg
lement certaines ; il y a des points su
lesquels elle est plus gravement e»/

faut que sur d'autres.

Les psychologues ont Précisément son-

gé à déterminer l'influence du col' h.
du témoignage sur sa valeur c
dire à rechercher dans quelle^ n "

fa}t9
celle-ci dépend de la nature die»

rapportés (63). .
 {A suiv

re).

(63) BINET : Ld suaaestibilité, P- *&



NOUVEAUTÉS SSIENT1MIIES ET LITTÉRAIRES

Bri
„uet, P-dromeTd; la flore corse,

t T« 15 fr., net 13 fr. w.
Tolman, l'œuvre de l'ingénieur social,

6 fr., net 5 fr. 50.

j Chalhoub, la Finlande, 25 fr., net,

22 fr. 50.

Bergeon, A travers Cuba, 3 fr. 50, net

3 fr.

En vente à la Librairie Henri Georg,
36-42, passage de l'Hôtel-Dieu, Lyon.
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LES DEUX EMPLOIS
D'UN MEDICAMENT

On a souvent répété. que prévenir vaut
mieux que guérir, et il serait souhaita-
ble que le traitement curatif devienne
inutile par l'action du préventif. Dans
les maladies de peau, on pourrait facile-
ment non -pas seulement empêcher 1 ag-
gravation des eczémas, des acnés, des
psoriasis, des troubles divers du cuir che-
velu, etc., mais encore s'opposer même à
leur éclosion, si l'on traitait immédiate-
ment, les' démangeaisons, les rougeurs,

les simples boutons, qui sont les avant-
courcu.s de ces maladies. Dans ces diilt-
fènta cas, nous prescrirons le CADUM,
cette nouvelle découverte contre les aitec-
tions de la peau. Jamais toxique, agissant
comme un antiseptique, un calmant et un
cicatrisant, le CADUM réalise à la fois le
médicament qui sert à prévenir ou a gué-
rir.

CADUM dans toutes les pharmacies.
Boîte d'essai, 0 fr. 50, grandes boîtes,
1 fr et 2 francs.

Dr R. T.

TflBLiEflU DES EXnOÎEJlS

CONCOURS POUR LE PROSECTORAT

Jury : MM. Morat, président, Testut,
Pollosson (M.), Hochet, Gayet, Fabre (sup-
pléant), Patel (suppléant).

Candidats : MM. Olivier, Lambert, Per-
rin, Murard, Mazet, Alamartine, Sigaux,
Colla, rd.

Le lundi 9 janvier, à 8 heures du ma-
tin. (Salle des Thèses.)

THESE

Sur un cas de paludisme aigu constaté
dans les Dombes

Jury : MM, Courmont (J.), président,
Guiart, Cade, Mouriquand.

Candidat : M. Brelet.
Le lundi 9 janvier, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)

THESE
Le névrome malin du radial

Jury : MM. Jaboulay, président; Pon-
cet, Gayet, Thévenot.

Candidat : M. Robert.

Le mardi 10 janvier, à 5 heures. (Salle
des Thèses.)

THESE
Des myomes de la vessie chez la femme.

Jury : MM. Pollosson (A.), président,
yajlas, Patel, Thévenot.

Candidat : M. Thomas.

Le mardi 10 janvier, à 5 h. 1/2. (Salle
des Thèses.)

EPREUVE PRATIQUE DE MEDECINE
OPERATOIRE DU TROISIEME EXA-
MEN DE DOCTORAT

l rc partie

Jury : MM. Pollosson (M.), président,
Commandeur, Patel.

Candidats : MM.Bonnet (Am.), Mazade,
Richard (J.-A'.-G.), Voudouris, Roche,
Prel.

Le vendredi 13 janvier, à 4 h. 1/2. (La-
boratoire de Médecine opératoire.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

l ro partie
Oral

Jury : MM. Pollosson (M.), président,
Commandeur, Patel.

Candidats : MM.Bonnet (Am.), Mazade,
Richard (J.-A.-G,), Voudouris, Roche,
Prel.

Le vendredi 13 janvier, à 5 heures.
(Salle des Thèses.)

CERCLE DES ANNALES

Vendredi 6 janvier, salle des réunions
industrielles (Palais de la Bourse), à 8
heures et demie du soir, Mme Blanche
Barchon fera une conférence sur le SpU
Titisme théorique, sa démonstration ra-
tionnelle, la morale qui en découle, et ses
rapports avec la question féministe et la
réforme médicale.

LIVRET DE L'ÉTUDIANT
L'Annuaire de l'Université ou Livret de

l'Etudiant pour l'année scolaire 1910-1911
vient de paraître.

Cette brochure, publiée par le Conseil de
l'Université, et complètement mise à jour,
contient, avec la liste du personnel ensei-
gnant, de l'Université, toutes les indications
qui peuvent être utiles aux étudiants : ta-
bleaux des cours, notices sur les bibliothè-
ques, musées et laboratoires de l'Université,
règlements scolaires de chaque Faculté, ta-
rifs des droits d'études, d'examens et de di-
plômes, programmes des- examens et con-
cours, liste des auteurs à expliquer pour
la licence ès-lettres, l'agrégation des lycées
et le certificat d'aptitude à l'enseignement
des langues vivantes.

Le Livret de l'Etudiant est en vente chez
les libraires et dans les Facultés, au prix
de 0 fr. 50.
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CHEMINS DE FER P.-L.-M.
COURSES DE NICE. — TIR AUX PIGEONS DE

MONACO. — Billets d'aller et retour de 1" et
de 2° classes, à prix réduits, de Lyon, St-
Etienne et Grenoble pour Cannes, Nice et
Menton, délivrés du 1" au 23 janvier 1911.

Ces billets sont valables 20 jours (diman-
che et fêtes compris) ; leur validité peut
être prolongée une ou deux fois de 10 jours
(dimanches et fêtes compris), moyennant le
paiement, pour chaque prolongation, d'un
supplément de 10 %. Ils donnent droit à
deux arrêts en cours de route, tant à l'aller
qu'au retour.

Le Lyon-Perrache à Nice, via Valence,
Marseille' : 1'° classe, 96 fr. 75 ; 2' classe,
69 fr. 65,

De Lyon-Brotteaux à Nice, via Valence,
Marseille, 1" cl., 96 fr. 95 ; 2" cl,, 69 fr. 80.

De Saint-Etienne à Nice, via Lvon, Mar-
seille, 1" cl., 106 fr. 35 ; 2° cl„ 76 fr. 55 ; via
Chasse, Marseille, l" cl., 99 fr. 80 ; 2° cl.,
71 fr. 85.

De Grenoble à Nice, via Aix, Marseille,
1" cl., 88 fr. 85 ; 2' cl., 64 fr., via Valence,
Marseille, 1" cl., 95 fr. 40 ; 2° cl., 68 fr. 70.

BIBLIOGRAPHIE

LA REVUE HEBDOMADAIRE. — Envoi, sur de-
mande, 8, rue Garancière, Paris, d'un nu-.
méro spécimen et du catalogue des pri-
mes de librairie (26 francs de livres par
an).

Sommaire du Numéro du 31 Décembre
Partie littéraire :

Félix Rocquain, de l'Académie des scien-
ces morales et politiques : L'Enseignement
et l'Education au Japon. — Mme Ricard de
Rochegude  Un Mariage au dix-huitième
siècle, lettres inédites publiées par Mme Ri-
card de Rochegude. — Péladan : La Collec-
tion Chauchard. — Paul Acker : Les Exilés
(III). — Paul Adam : Les Arts et les Mœurs.
— Jacques Normand : Poésie. — Henry Bor-
deaux : La Vie au Théâtre. — L. Pervin-
quière : La Question du Transsaharien d'a-
près les récentes missions sahariennes.

Les Revues étrangères. — Les Faites et les
Idées au jour le jour. — La Vie mondaine
et familiale. — La Vie' médicale et prati-
que. — La Vie musicale. — Chroniques
sportive et financière.

Partie illustrée :
Les Morts : Jean Lionnet, critique litté-

raire à la Revue Hebdomadaire, décédé à
Nice le 17 décembre 1910.

Un Mariage.au dix-huitième siècle ; Elisa-
beth Xavière d'Aquéria de Rochegude, mar-
quise de Villevraim — Jacques de Robert,
marquis d'Aquéria de Rochegude, père d'Eli-
sabeth d'Aquéria. — Anne de Moyroux, mar-
quise d'Aquéria de Rochegude, mère d'Eli»
sabeth d'Aquéria. —'Ancienne vue du châ-
teau de Rochegude (Drôme), d'après un
crayon. — Château de Rochegude (Drôme),
état actuel.

La Collection Chauchard : « Le Christ au
prétoire », par Decamps. — « Nymphe dé-
sarmant l'Amour », par Corot.i— « La Chasse
au Tigre », par Delacroix. — « La Mare aux
Chênes », par Dupré. — « La Bergère gar-
dant ses moutons », par Millet.

En Alsace. « Les Exilés » : Colmar, la
place du Marché. — Colmar, le Cloître.

Actualités : Le général Lyautey, nommé
au commandement du 10' corps d'armée à
Rennes. — Le record de la durée : à Etam-
pes, à l'aérodrome de la Beauce, Farman,
le 18 décembre, a battu le record de la du-
rée, en volant 8 h. 12 m., parcourant 463
kilomètres. — S. E. le comte Szetchen de ,
Témérin, nouvel ambassadeur d'Autriche à
Paris. — S. E. M. Iswolski, ambassadeur de
Russie en France, se rendant le 17 décembre
à l'Elysée, avec M. Mollard, chef du proto-
cole, pour remettre' au président de la Ré-
publique ses lettres de créance. — Le colo-
nel Marchand et Mlle de Saint-Roman, dont
lo mariage vient d'être çélbré à Paris. —
Mariage de Mlle Elisabeth de Courcel et du
marquis de Duras-Chasteilux.

L'Instantané, partie illustrée de la Revue
Hebdomadaire, tiré chaque semaine sur pa-
pier glacé, peut être relié à part à la fin de
l'année. Il forme deux volumes de 308 pa-
ges.

Ëclios des Spectacles

GRAND-THEATRE. — Samedi 7 jan- ,
vier, à 8 h. 1/4, première représentation
de « Louise », avec Mlle Marchai, Mme
Paquot d'Assy, Mlles Mativa DeTHomme,
etc., MM. Jolberf, Rudolf, Lavarenne, etc.
— Prochainement, « Salammbô ». — A
l'étude, « Pantagruel », opéra (création).
— La location est ouverte de 10 heures du
matin à 6 h. 1/2 du soir. Téléph., 9-60.

CELESTINS. — Ce soir vendredi, « Le
Chapeau de paille d'Italie », le légendaire
vaudeville de Labiche, avec M. Coradin.
Samedi, dimanche, matinée et soirée, « la
lFeur Merveilleuse », jouée par Mmes
Louise Sylvain, Berthe Bovy, Géniat,
MM. Dessonnes et Brunot, tous sociétai-
res de la Comédie-Française. Lundi, re-
présentations de Mlle Blanche Toutain,
dans « Le Marchand de Bonheur », pièce
nouvelle. Rappelons que c'est samedi que
viendra conférencier sur l'impératrice Jo-
séphine, M. Georges d'Esparbès, l'émi-
nent conservateur du Palais de Fontaine-

I bleau ; il y aura les projections artisti-
; ques du maître Gervais Courtellemont et
! on jouera l'épilogue de « Plus que Reine »

le chef-d'œuvre d'Emile Bergerat.

NOUVEAU-THEATRE. — Cette semai-
ne, programme copieux, varié et at-
trayant, avec Lucrèce Borgia, drame en
cinq actes, de Victor Hugo, et Prête-moi
ta femme, comédie en deux actes, de
Maurice Devilliers. Dans le drame, on
applaudira tout particulièrement M. Du-
lac, et dans la comédie, M. Leclercq.

CASINO-KURSAAL. — Quand paraî-
tront ces lignes, la première de la « Revue
Fleurie » viendra à peine de se terminer,
et d'après la répétition générale, on peut
dire en toute assurance — avec un très
gros succès — que lui aura valu sa mise

. en scène, ses costumes qui vont être si

I
 admirés, et une interprétation d'une rare

Voir la suite des Spectacle, page 4



LYON UNIVERSITAIRE:

INJECTIONS INDOLORES. — Parmi
toutes les méthodes employées dans le
traitement de la syphilis, celle des injec-
tions intra-musculaires profondes a con-
quis la première place à cause de son
efficacité certaine, et de son dosage ri-
goureux de la qualité de mercure ab-
sorbé. Le seul reproche à faire à ce trai-
tement est la douleur qu'il provoque, sur-
tout chez les nerveux.

Pour laisser aux malades le secours
d'un traitement aussi actif, les Labora-
toires Dalin préparent des ampoules de
bi-iodure de mercure indolore. Cette ab-
sence de douleurs dans les injections
avec les Ampoules Dalin explique leur
succès autant auprès des docteurs qu'au-
près des malades.

Les Laboratoires DALIN, 1, rue de la
Marfinière ; 3, place St-Vincent, à Lyon,
préparent les AMPOULES DALIN BI-
IODURE de Hg. INDOLORES et con-
sentent les prix médicaux aux étudiants.

Bien formuler : BI-IODURE INDO-
LORE DALIN. Dr R. T.

ABONNÉS -SOUSCRIPTEURS
recommandés par le Lyon-Universitaire

P. MORAUD, 19-28, rue du Plat, Librairie,
Papeterie, Imprimerie.

PAUL BIONDETTI, Bandagiste-Herniaire,
Mécanicien-Orthopédiste, 71, rue de la Ré-
publique, Lyon.

Mme RAMBAUD:COLLET, pension de fa-
mille, rue Vendôme, 109-111-113, près cours
Morand. Prix modéré.

UN PROGRÈS REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou
s'adresser :

A MM. H. DE LA GRANDVILLE et
A. BONDET, directeurs, 70, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, Lyon.

ECHOS DES SPECTACLES
(SUITE)

valeur ; tous les rôles, depuis le premier
jusqu'au dernier, sont tenus par ues ar-
tistes que ion àppiaudi oruniairement
uaus les music-halls importants.Éa bonne
impression donnée par la répétition gé-
nérale doit être men plus grande encore
après la représentation devant un puulic
ei nous jugerons complètement la « Revue
Fleurie » que clans iei procnain numéro.

A titre ue renseignements, disons que
l'interprétation sera nurs ligne. Comme r
principales vedettes : Alnens, en repré-
sentation ; Mile Reine Leoianc, la com-
mère ; M. Paul ivianson, le compère ;
îviary Hett, deuxième commère ; iviue T.'
mérita, Poussier, jpremy. La mise en scène
a été faite par M. Gerald. Les ballets,
compasés de 20 danseuses anglaises, ont
été régies par M. Bigiarelli.

Voici l'ordre des 15 tableaux : 1. Le Ca-
lendrier, ballets des mois, et des astrono-
mes ; 2. Lyon-Aviation ; S. L'Homme de
la Roche ; 4. Le Parc aux Cerfs, grand
ballet des reines et des maruuises; 5. Une
vieille cour de Lyon, rue 'i'îamassac ; 6.
La Salle Rameau ; Y. Le FTisson ; 8. Le
Eaiser ; 9. L'Etreinte ; 10. Fleurs de
France, grand ballet ; 11. En Suisse, bal-
let des patineuses ; Ï2. La Maison des
Gardes ; i3. La Légende des Bonnets ;
14. Au Mal-Assis ; 15. Les Décorations,
apothéose. On remarquera que cinq ta-
bleaux sont entièrement lyonnais.

La Revue Fleurie est de M. Maurice
de Marsan et Valentin Tarault pour la
partie féerique et grand spectacle, et la
partie locale est de MM. Du Marais et
Frog, musique nouvelle et arrangement
de M. Charles Courtioux, distingué maes-
tro qui va chaque soir conduire à la vic-
toire la Revue Fleurie du Casino-Kursaal
de Lyon.

SCALA. — Partout à l'école, à l'atelier,
dans les bureaux, chez le modeste ouvrier
comme chez le riche bourgeois, on parle
de l'Américan Biograph, on fait son éloge
et chacun le proclame comme étant le
meilleur, le plus intéressant et le plus
varié de tous les spectacles semblables.
Partout donc on proclame la supériorité
de l'Américan Biograph et aussi celle de
son programme dont la composition est
toujours très réussie et justifie de la fa-
çon la plus absolue que c'est bien un spec-
tacle de famille par excellence que celui
de l'Américan Biograph.

Voici le programme qu'il va présenter
du 9 au 15 janvier : F'aux Amour, Le bon
savant ; L'Entente Cordiale ; Gaston et
Robinet ; Les Ruines de Karnac ; Les
Aventures de Paganini ; Bébé pêcheur ;
Calino fait sa demande en mariage ; Le
Journal du Biograph, etc.

THEATRE DE L'HORLOGE. — Jus-
qu'au dimanche 8 courant inclus, la
joyeuse pièce en trois actes, « Mam'zelle
l'Ambassadeur », procurera encore aux
amateurs de gaîté de divertissantes soi-
rées, et dimanche, à deux heures de

l'après-midi, une amusante matinée qu
sera l'avant-dernière représentation di
cette délirante opérette-bouffe qui n'aurr
vu que des salles combles.

Lundi et mardi, relâche nécessité poui
les répétitions de la Revue de l'Horlogt
qui, cette année, sera certainement ur
gros événement artisique ; du. reste, l'im-
portance de cette revue Oblige à faire
deux répétitions générales pour que toul
soit bien mis au point ; c'est dire que h
tout Lyon artistique et mondain sera sur-
pris dés splendeurs accumulées

-
 et de ce

joyeux esprit gaulois semé à profusion
dans ce kaléidoscope vivant des actuali-
tés lyonnaises. Et mercredi 11 janvier, à
8 heures et demie du soir, le coquet théâ-
tre du cours Lafayette, resplendissant de
lumière, soumettra à la critique « La Re-
vue de Lyon », due à la collaboration de
MM. Henri Moreau et Briollet ; et pour la
partie locale, de M. J. Granier. Selon sa
louable tradition, la direction n'a rien né-
gligé pour conserver la réputation de
l'Horloge ; sans se préoccuper d'établir
des bilans, elle a bien fait les choses,
quatorze décors nouveaux encadreront
deux cents costumes de toute beauté, des-
sinés par le maître Minon et exécutés par
Mme Virgitti. Le maestro Henri Cas, ex-
chef d'orchestre du Casino municipal do
Nice, a composé une musique nouvelle et
procédé aux arrangements musicaux.
Quant à la partie artistique, Mlle Ca-
mille Debièvre, du Moulin-Rouge et de la
Cigale de Paris, est chargée du rôle de la
Commère ; M. Gilles, de la Scala de Pa-
ris, de celui de Roosevelt (le Compère) ;
Mlle Minnie Monnier, exquise divette de
Parisiana, s'acquittera de plusieurs per-
sonnages qui lui permettront de faire ap-
précier son bel organe ; Mlle Thibault
apportera son talent de danseuse émérite;
mais le défaut de place nous oblige de
couper court ; dans notre prochain nu-
méros, nous donnerons de plus amples
détails. Le bureau de location est ouvert
de 10 h. du matin à 7 h. du soir.

FOLIES-DRAMATIQUES.— Après l'im-
mense succès de « Une Cause Célèbre »,
qui a fait couler tant de larmes, samedi
aura lieu la première de « La Grâce de
Dieu », le beau drame populaire mêlé de
chants, de d'Ennery. Cette pièce sera
jouée dans son entier, c'est-àdire que tous
les couplets seront chantés, aucune cou-
pure ne sera faite à cet important ou-
vrage qu'on revoit toujours avec plaisir
et qui intéresse petits et grands.

LA THEORIE DE CORNELIUS

Selon le Savant allemand,, toutes les
douleurs sont de la même essence et de
même origine. Par la pression, on les
reporterait même d'un point à un autre ;
ce serait en somme une hypersensibilité
nerveuse qui, dans différentes circonstan-
ces, se localiserait. On constate souvent
que les manifestations douloureuses réap-
paraissent sous une autre forme lors-
qu'elles ont spontanément cessé quelque
part. A cette hypersensibilité douloureuse
on opposait les opiacés, les bromures, la
belladone, etc. Un médicament, LES CA-
CHETS RONZIERE, a reçu l'approba-
tion médicale à la suite des expériences
concluantes qui ont démontré la rapidité
de son action, sa durée, son inocuité. Les
CACHETS RONZIERE méritent d'être
employés dans les douleurs en général,
migraines, névralgies, sciatiques, rhuma-
tismes, grippes, dysménorrhée, etc.

CACHETS RONZIERE, 0 fr. 20 le ca-
chet ; 2 fr, la boîte de 12. Toutes les phar-
macies et en gros PHARMACIE UNI-
VERSELLE, rue de la Bourse, 51, Lyon.

VI Dr R. T.
i


